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Séance régulière du conseil d’établissement 
de l’École secondaire Lucille-Teasdale 

tenue le 21 octobre 2025 à la bibliothèque à 19h 
 
 

Présences : 
 

Parents : Personnel : Public : Élèves : Direction : 
 Mme Fernanda 

Martins Moura 
 M. Sébastien 

Pedrotti 
 Mme Meryem El 

Ghordaf 
 Mme Isabelle 

Nydegger 
 Mme Tanya 

Savard-Saucier 
 Mme Karine 

Legault 
 Mme Louisette 

Messa 

 Mme Véronique 
Boivin 

 Mme Marianne 
Létourneau 

 M. François 
Goyette 

Aucun public Aucun élève  Mme Stéphanie 
Glaude 

 Mme Stéphanie 
Fournier 

 
 
1. Ouverture de l’assemblée 

Le président, monsieur Sébastien Pedrotti, ouvre l’assemblée. Il est 19h01. 

2. Parole au public 

Aucun public présent. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Le président, monsieur Sébastien PEDROTTI, fait la lecture de l’ordre du jour.  

Il est proposé par monsieur François GOYETTE D’ADOPTER l’ordre de jour tel que présenté. 

Adopté 

[Résolution no CE-2526-09] 

 

4. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 30 septembre 2025 

La directrice présente sommairement le procès-verbal, celui-ci ayant été rendu disponible au préalable.  

L’absence de madame Louisette Messa ne sera pas prise en compte pour la dernière séance. Elle était présente en 
visioconférence, mais le lien ne semble pas avoir fonctionné. 

Il est proposé par madame Véronique BOIVIN D’ADOPTER le procès-verbal de la séance du 30 septembre 2025, 
tel que rédigé. 

Adopté 

[Résolution no CE-2526-10] 
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5. Suivi au procès-verbal du 30 septembre 2025 

La directrice revient sur le point 15 de la séance précédente : Budget de fonctionnement du CE  

Madame Glaude s’est renseignée sur les motifs pouvant être utilisé pour le budget de fonctionnement du conseil 
d’établissement. Elle informe les membres que, sur adoption lors d’une séance, il est possible d’utiliser les fonds pour 
faire profiter l’ensemble des élèves de l’école.  

Monsieur François Goyette mentionne que la semaine du sourire pourrait être une belle occasion de prendre cet 
argent. Le sujet sera discuté lors d’une prochaine rencontre.  

 

6. Cadre d’organisation scolaire 

La directrice, madame Stéphanie Glaude, lit la consultation sur le cadre d’organisation scolaire et rempli le formulaire 
en ligne. Les membres du conseil sont en accord avec les deux énoncés.  

7. Politique sur l’admission, l’inscription et la répartition des élèves dans les établissements 

À la rentrée scolaire 2027-2028, toutes les écoles devront offrir un ou des projets pédagogiques particuliers locaux 
(PPP). Cependant, ce ne sont pas toutes les écoles qui offrent des PPP régionaux. Le ministère s’est penché sur la 
question et sonde, entre autres, tous les conseils d’établissement sur la note de passage pour l’admission à l’un de 
ces projets afin de les rendre plus accessibles à tous. 

Monsieur Goyette débute par expliquer aux membres la différence entre les PPP locaux et les PPP régionaux. Les 
membres visionnent ensuite une courte vidéo explicative sur le sujet.  

Après une longue discussion les deux commentaires qui sont ressortis sont les suivants : 

1. Les membres sont en désaccord avec le retrait de la note de passage, car le parcours 
scolaire des élèves en difficulté se verra encore plus complexe s’ils sont dans un 
programme qui ne correspond pas à leurs besoins.  

2. Les membres sont en désaccord avec le retrait du 74% pour le PPP musical au primaire. 
Ils pensent que le pourcentage devrait rester, mais diminuer à 60%. 

Le formulaire en ligne a été complété à la suite de la discussion.  

 

8. Plan de lutte 

Madame Stéphanie Fournier présente le plan de lutte et informe que celui-ci doit être remis au protecteur national de 
l’élève afin de s’y référer au besoin.  

À chaque année, le comité plan de lutte se rassemble pour discuter du mandat selon bilan de l’années scolaire 
précédente. Mme Fournier explique que la notion d’intimidation liée à la couleur et à l’origine ethnique a été ajoutée. 
Elle mentionne les priorités ainsi que les moyens mis en place en prévention et les sanctions en cas de non-respect. 

 

Le comité plan de lutte travaille davantage en collaboration avec les parents, notamment en les informant via l’Info-
Parents.  

Il est proposé par madame Tanya SAVARD-SAUCIER, appuyé par madame Véronique BOIVIN, D’ADOPTER le plan 
de lutte contre l’intimidation et la violence.  

Adopté 

[Résolution no CE-2526-11] 
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9. Sorties éducatives – Voyage à Toronto 

L’année dernière, le voyage des élèves finissants a eu lieu à New York. Dû à la situation politique actuelle, les élèves 
iront à Toronto cette année. Partie de Baseball, souper médiéval, visite de l’aquarium et autres activités sont à 
l’horaire. Ce voyage est sur une base volontaire.  

 

Il est proposé par madame Tanya SAVARD-SAUCIER, appuyé par madame Isabelle NYDEGGER, D’ADOPTER le 
voyage à Toronto pour les élèves finissants. 

 

Adopté 

[Résolution no CE-2526-12] 

10. Nouvelles de la direction 

La course d’automne a eu lieu le 17 octobre dernier. Le beau temps était présent et l’ambiance était festive. Il y a eu 
une belle participation de la part des élèves et un bel esprit d’équipe entre eux.  

 

11. Nouvelles de l’équipe-école 

La sortie à Oka pour les élèves de la première secondaire fut un succès.  

Le vendredi 24 octobre aura lieu la danse d’Halloween pour les élèves de secondaire 1. Jusqu’à présent, les 
organisateurs ont reçu 70 pré-inscriptions. 

 

12. Nouvelles du comité de parents 

Lors de la dernière rencontre du comité de parents, les élections ont eu lieu. La prochaine rencontre sera jeudi 23 
octobre 2025. 
 
 

13. Varia 

Aucun varia. 

 

14. Levée de l’assemblée 

Le président, monsieur Sébastien PEDROTTI, conclut que l’ordre du jour a été écoulé.  

Il est proposé par madame Karine LEGAULT DE LEVER la séance à 20h52. 

Adopté 

[Résolution no CÉ-2526-13] 

 

 

Le président         La directrice 
Monsieur Sébastien Pedrotti       Madame Stéphanie Glaude 
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La secrétaire 

Madame Audrey Dubois 


